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À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :Dossier R-3525-2004,

Demande d’approbation, par Hydro-Québec, 

d’un critère non monétaire relié au développement durable

Demande d’intervention du  Regroupement National des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) et du Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises (RRSE)
 
Chère consoeur,

La présente a pour but de confirmer l’alliance conclue entre le RNCREQ et le RRSE afin de partager, autant que possible, leurs ressources dans le présent dossier.

Le RNCREQ et le RRSE partageront les services de la soussignée à titre de procureur et feront donc des représentations communes quant aux aspects juridiques du dossier. Les frais de procureur seront donc ainsi sérieusement réduits.  L’estimation de ces frais qui était d’un total de $32,391.04 ( soit : 2 x $16,195.52)  dans le cadre des budgets prévisionnels des  deux organismes est maintenant réduite, suite à l’alliance conclue, à $18,404.00 ( soit : $9,202.00 par organisme).  La réduction prévue pour les frais de procureur conjoint serait donc de près de $14,000.00.

Quant aux frais d’expertises, le RNCREQ et le RRSE déposeront conjointement les expertises de MM. Swanson et Raphals et partageront chacun la moitié des frais prévus au budget de participation du RNCREQ.  L’alliance  du RNCREQ et du RRSE à ce chapitre a pour conséquence de modifier et de réduire l’enveloppe budgétaire prévisionnelle totale des deux groupes pour leurs experts et analystes de près de  $10,000.00.

Le RRSE et le RNCREQ tiennent toutefois à souligner qu’il ne s’agit pas d’un nouveau regroupement puisque chaque organisme décidera de manière indépendante du dépôt ou non d’un mémoire en son propre nom.

Toutefois ayant pris en considération leurs positions communes tant en matière de développement durable qu’au niveau des aspects juridiques du présent dossier, les deux organismes ont jugé pertinent, efficace et économiquement rentable (les frais totaux pour les deux regroupements étant ainsi réduits de près de $24,000.00) de proposer à la Régie  la présente alliance.

En terminant, je souligne que mes clients ont prit connaissance de la lettre d’Hydro-Québec portant sur les demandes d’intervention et le traitement du dossier. Des commentaires à ce sujet vous parviendront en début de semaine.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Fréchette (H.Q).


Jean Lacroix (RNCREQ)


Diane Boudreault (RRSE)


Jean-François Blain (RRSE)
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